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Merci le Peuplier se transforme en 2026…  
et disparaît pour les populiculteurs. 

 
Madame, Monsieur le Président, chers administrateurs, 
 
Le dispositif “Merci le Peuplier”, lancé en 2012 pour soutenir le reboisement en populiculture, va connaître une 
évolution majeure à compter du 1er janvier 2026. 
 
Depuis plus de dix ans, le dispositif “Merci le Peuplier” accompagne la relance de la populiculture en France. 
Conçu en 2012 comme une initiative volontaire de la filière, il a permis de soutenir la replantation après récolte 
et de valoriser les acteurs engagés dans la durabilité du peuplier. 
 
Dans un contexte de marché aujourd’hui plus favorable, la justification d’un soutien direct au reboisement via 
la Charte se fait moins pressante. Le Conseil National du Peuplier et le comité de pilotage de la Charte ont 
donc décidé de faire évoluer le dispositif. 
 
À partir du 1er janvier 2026, “Merci le Peuplier” deviendra “Merci le Peuplier – Soutien à la filière”, une action 
dédiée au soutien collectif et structurant de la filière peuplier. 
Cette nouvelle orientation, qui ne soutient plus le populiculteur, permettra de financer et de mettre en œuvre 
des actions d’intérêt général à l’échelle nationale ou régionale (communication, recherche, appui technique, 
etc.), selon les besoins identifiés par la filière. 
 
Depuis son lancement en 2012, la Charte Merci le Peuplier a permis de soutenir la populiculture en France : 

• 1,1 million de plants replantés entre 2012 et 2024, 
• 5 900 hectares reboisés, 
• 2,7 millions d’euros d’appui issus des entreprises de la filière. 

 
Le communiqué officiel et le bilan complet de la Charte Merci le Peuplier sont disponibles en téléchargement 
ici. 

https://www.peupliersdefrance.org/uploads/uploads-FR/telechargement/MLP2-CommuniqueDePresse_6nov2025-Complet.pdf
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Pour les propriétaires forestiers 
 
Deux points essentiels sont à noter : 

• Les conventions entre populiculteurs et acheteurs adhérents à la Charte peuvent être signées jusqu’au 
31 décembre 2025. 

• Toutes les conventions de reboisement signées avant cette date seront honorées selon les règles 
habituelles de la Charte. 

Les syndicats sont invités à informer leurs adhérents propriétaires de cette échéance et à encourager la 
signature des dernières conventions avant la fin de l’année 2025. 
 
Des entreprises toujours engagées 
 
Le passage à “Merci le Peuplier – Soutien à la filière” marque la continuité de l’engagement des entreprises, 
désormais orienté vers le soutien collectif à la filière peuplier. 
Les entreprises participantes seront valorisées : 

• Leur liste sera publiée sur le site du Conseil National du Peuplier, 
• Elles apparaîtront dans l’annuaire Peuplier dès le 1er janvier 2026, 
• Elles bénéficieront du nouveau logo “Merci le Peuplier”. 
 

 


